
Vous souhaitez permettre aux membres
de la délégation du personnel du CSE
de bénéficier de la formation nécessaire à
l’exercice de leurs missions en matière
de santé, de sécurité et de
conditions de travail conformément à
l’Article L 2315-18 du Code du Travail ?
Défi 2 Conseil vous propose une formation
pour les représentants du personnel au
CSE ou à la CSSCT – initial sur 5 journées :
les 1, 2, 8, 9 et 12 décembre
prochains à la Maison des Entreprises.

L'UIMM nationale publie des vidéos sur
son compte Youtube régulièrement. Elle a
récemment partagé une nouvelle vidéo
de la série D[éco]dage sur la crise du gaz
et de l'électricité. 
Retrouvez le point d’analyse économique
présenté par Frédéric Gonand, professeur
d’économie à l’Université Paris-Dauphine
et conseiller économique à l'UIMM. 

Si vous ne pouvez pas voir ce message,
vous pouvez le visualiser en ligne ici
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A LA UNE

Formation « Représentants du personnel au CSE ou
à la CSSCT-initial »

» Plus d'infos

NOS ACTUALITÉS

Décodage : la crise du gaz et de l'électricité

» Voir la vidéo

https://www.uimm21.fr
http://www.uimm21.fr/agenda/
http://www.uimm21.fr/wp-login.php?redirect_to=http%253A%252F%252Fwww.uimm21.fr%252Fentreprises%252F&reauth=1
http://www.uimm21.fr/revue-de-presse/
https://fabrique.portail-uimm.fr/jcms/kmo_5871/accueil-/-actualites
https://www.uimm21.fr/events/formation-representants-du-personnel-au-cse-ou-a-la-cssct-initial/
https://www.youtube.com/watch?v=gJdWKOGQ8bg&t=24s


Depuis le 1er janvier 2019, chaque
entreprise a l’obligation de désigner
un référent harcèlement sexuel. La
formation proposée vous permettra de
savoir comment assurer pleinement le
rôle de référent en matière d’harcèlement
sexuel ou agissements sexistes. Elle vous
donnera également les clefs pour
savoir réagir face à un cas suspect,
et quelles actions mener en terme de
prévention.
Nous vous proposons une journée de
formation le lundi 5 décembre à la
Maison des Entreprises.

Du 17 au 21 octobre se tient la semaine
de la mixité des formations et des
emplois Val de Saône et Plaine
Dijonnaise !
De nombreuses actions à destinations des
femmes sont prévues sur toute cette
semaine, et l'UIMM Côte-d'Or s'engage
pour permettre à tous les publics
d'accéder aux métiers de l'industrie :

visite de l'entreprise SMT
Rotarex le 21 octobre
réalisation de portraits photos
de 3 salariées d'entreprises
industrielles

Vous aussi, vous organisez un événement
à destination du grand public ? N'hésitez
pas à nous en faire part !
 

Formation "Référents harcèlement sexuel et
agissements sexistes"

» Plus d'infos

C'est la semaine de la mixité des formations et des
emplois !

» Plus d'infos

https://www.uimm21.fr/events/formation-referents-harcelement-sexuel-et-agissements-sexistes-en-entreprise/
https://www.ac-dijon.fr/semaine-de-la-mixite-des-formations-et-des-metiers-122937


Depuis 2011, la Semaine de l’industrie
contribue à changer le regard du
grand public et des jeunes sur
l’industrie et ses métiers, grâce à
l’organisation d’événements sur
l’ensemble du territoire national. Cette
année, la semaine de l'industrie aura lieu
du 21 au 27 novembre. 
Si vous souhaitez organiser des
Journées Portes Ouvertes et ainsi
permettre au grand public et aux
demandeurs d’emploi de visiter votre
entreprise et découvrir vos métiers,
l’UIMM Côte-d’Or peut vous accompagner
sur la communication de cet événement,
n'hésitez pas à nous contacter !
Si vous souhaitez participer à la Semaine
de l’industrie en ouvrant vos portes, merci
de compléter le formulaire ci-dessous. 

Suivez-nous !
Twitter Linkedin Facebook

UIMM 21
Maison des Entreprises - 6, allée André
Bourland BP 67007 - 21070 DIJON Cedex
Tél : 03 80 77 85 11 - Fax 03 80 77 85 01
Contact:
uimm21@maisondesentreprises.com
https://www.uimm21.fr

Semaine de l'industrie 2022

» Cliquez ici pour compléter le formulaire
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